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ANNEXE 

INDEMNITÉS DE FONCTIONS AUX ÉLUS MUNICIPAUX 

Conformément à la déliberation du Conseil Municipal n° 26-17 du 31/03/2026 
 

INDEMNITÉ MENSUELLE DU MAIRE 

45 % de l'indice brut 1027 attribués à Frédéric MIGUET 
 
 

INDEMNITÉ MENSUELLE DES ADJOINTS 
 
20 % de l’indice brut 1027 attribué à Nathalie TISSERAND CHALANDE, 1ère adjointe  
 
20% de l’indice brut 1027 attribué à Jean Paul DUCHARNE, 2ème adjoint 
 
20% de l’indice brut 1027 attribué à Evelyne VERNIAU, 3ème adjointe 
 
20% de l’indice brut 1027 attribué à Patrice MAITRE, 4ème adjoint 
 
 

INDEMNITÉ MENSUELLE DU CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ 
 
16 % de l'indice brut 1027 attribué à Florian THEVENET 
 
 

MONTANT ENVELOPPE GLOBALE MENSUELLE 

Indemnités Maire + 4 adjoints + conseiller délégué = 5795.81  

(Respecte l’enveloppe globale mensuelle autorisée de 5 804.84 €) 

 


